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santé Ile-de-France en date du 22 octobre 2014 est modifié

comme suit :

« L’HOPITAL SIMONE VEIL-GROUPEMENT

HOSPITALIER EAUBONNE MONTMORENCY est

autorisé à transférer vers le site d’EAUBONNE-HOPITAL

SIMONE VEIL-GROUPEMENT HOSPITALIER

EAUBONNE MONTMORENCY-14 rue de

Saint-Prix-95600 EAUBONNE :

- l’activité de gynécologie obstétrique, néonatalogie,

réanimation néonatale exercée dans le cadre d’un centre de

périnatalité de type IIB,  

- l’activité de médecine d’urgence pédiatrique,  

actuellement exercées sur le site de Montmorency-1 rue

Jean Moulin-95160 MONTMORENCY ».
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-04-006

Décision n° 17-351 autorisant le GROUPEMENT

HOSPITALIER EAUBONNE

MONTMORENCY-HOPITAL SIMONE VEIL à

transférer l’hôpital de jour  de psychiatrie infanto-juvénile

(12/16 ans) du secteur 95I04 implanté 33 rue des Moellons

à Soisy-sous-Montmorency ainsi que le CATTP (6/12 ans)

installé à la même adresse vers un nouveau site localisé 2

rue des Charpentiers, 95330 Domont. 

Décision n° 17-351 autorisant le GROUPEMENT HOSPITALIER EAUBONNE

MONTMORENCY-HOPITAL SIMONE VEIL à transférer l’hôpital de jour  de psychiatrie

infanto-juvénile (12/16 ans) du secteur 95I04 implanté 33 rue des Moellons à

Soisy-sous-Montmorency ainsi que le CATTP (6/12 ans) installé à la même adresse vers un

nouveau site localisé 2 rue des Charpentiers, 95330 Domont. 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-04-003

Décision n° 17-354 autorisant l’exercice de l’activité de

soins de longue durée (SLD) (avec augmentation

capacitaire de 26 places) est renouvelée au profit de la

FONDATION DIACONESSES DE REUILLY sur le site

de la MAISON DE SANTE CLAIRE DEMEURE, 12 rue

Porte de Buc, 78000 Versailles.
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DEMEURE, 12 rue Porte de Buc, 78000 Versailles.
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-04-004

Décision n° 17-355 autorisant L’HOPITAL DU VESINET

à exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation

indifférenciés (SSR) pédiatrique en hospitalisation de jour

sur le site de l’HOPITAL DU VESINET CENTRE, 72

Avenue de la Princesse, 78110 Le Vesinet.
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IDF-2017-04-04-016

Décision n° 17-357 autorisant la MGEN ACTION

SANITAIRE ET SOCIALE à transférer, vers le site site

Henri IV au sein des locaux du CH de MeulanLes

Mureaux (CHIMM), 1 rue du Fort à Meulan, l’activité de

traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC) par

épuration extrarénale actuellement exercée dans le cadre

d’une unité d’autodialyse assistée sur le site Châtelain

Guillet, 1 rue de la Pierre à Poisson à Meulan.
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-04-009

Décision n° 17-358 autorisant la MGEN ACTION

SANITAIRE ET SOCIALE à transférer les activités

suivantes, actuellement réalisées sur le site DENIS

FORESTIER de l’INSTITUT MGEN DE LA VERRIERE,

avenue Georges Lapierre, La Verrière, CS 80571, 78322

Le Mesnil Saint-Denis :

-	activité de médecine en hospitalisation complète,

-	activité de soins de suite et de réadaptation (SSR)

indifférenciés en hospitalisation complète avec la mention

complémentaire « affections de la personne âgée

polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance »

en hospitalisation complète,

vers le site MARCEL RIVIERE de l’INSTITUT MGEN

DE LA VERRIERE, avenue de Montfort, La Verrière,

78320 Le Mesnil Saint-Denis.
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suivantes, actuellement réalisées sur le site DENIS FORESTIER de l’INSTITUT MGEN DE LA VERRIERE, avenue Georges Lapierre, La Verrière, CS 80571,
78322 Le Mesnil Saint-Denis :
-	activité de médecine en hospitalisation complète,
-	activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation complète avec la mention complémentaire « affections de la personne âgée
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation complète,
vers le site MARCEL RIVIERE de l’INSTITUT MGEN DE LA VERRIERE, avenue de Montfort, La Verrière, 78320 Le Mesnil Saint-Denis.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-009 - Décision n° 17-358 autorisant la MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE à transférer les activités
suivantes, actuellement réalisées sur le site DENIS FORESTIER de l’INSTITUT MGEN DE LA VERRIERE, avenue Georges Lapierre, La Verrière, CS 80571,
78322 Le Mesnil Saint-Denis :
-	activité de médecine en hospitalisation complète,
-	activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation complète avec la mention complémentaire « affections de la personne âgée
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation complète,
vers le site MARCEL RIVIERE de l’INSTITUT MGEN DE LA VERRIERE, avenue de Montfort, La Verrière, 78320 Le Mesnil Saint-Denis.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-009 - Décision n° 17-358 autorisant la MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE à transférer les activités
suivantes, actuellement réalisées sur le site DENIS FORESTIER de l’INSTITUT MGEN DE LA VERRIERE, avenue Georges Lapierre, La Verrière, CS 80571,
78322 Le Mesnil Saint-Denis :
-	activité de médecine en hospitalisation complète,
-	activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation complète avec la mention complémentaire « affections de la personne âgée
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation complète,
vers le site MARCEL RIVIERE de l’INSTITUT MGEN DE LA VERRIERE, avenue de Montfort, La Verrière, 78320 Le Mesnil Saint-Denis.
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-04-005

Décision n° 17-360 autorisant la S.A.S CLINEA à exercer,

pour les adultes, l’activité de soins de suite et de

réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation de jour

avec la modalité « affections liées à la personne âgée

polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance »

en hospitalisation de jour sur le site de CLINIQUE

GERIATRIQUE LES VALLEES, 86 rue du Role, 91800

Brunoy. 

Décision n° 17-360 autorisant la S.A.S CLINEA à exercer, pour les adultes, l’activité de soins de

suite et de réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation de jour avec la modalité «

affections liées à la personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance » en

hospitalisation de jour sur le site de CLINIQUE GERIATRIQUE LES VALLEES, 86 rue du Role,

91800 Brunoy. 

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-005 - Décision n° 17-360 autorisant la S.A.S CLINEA à exercer, pour les adultes, l’activité de soins de suite et de
réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation de jour avec la modalité « affections liées à la personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de
dépendance » en hospitalisation de jour sur le site de CLINIQUE GERIATRIQUE LES VALLEES, 86 rue du Role, 91800 Brunoy. 
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-005 - Décision n° 17-360 autorisant la S.A.S CLINEA à exercer, pour les adultes, l’activité de soins de suite et de
réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation de jour avec la modalité « affections liées à la personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de
dépendance » en hospitalisation de jour sur le site de CLINIQUE GERIATRIQUE LES VALLEES, 86 rue du Role, 91800 Brunoy. 
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-005 - Décision n° 17-360 autorisant la S.A.S CLINEA à exercer, pour les adultes, l’activité de soins de suite et de
réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation de jour avec la modalité « affections liées à la personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de
dépendance » en hospitalisation de jour sur le site de CLINIQUE GERIATRIQUE LES VALLEES, 86 rue du Role, 91800 Brunoy. 
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-005 - Décision n° 17-360 autorisant la S.A.S CLINEA à exercer, pour les adultes, l’activité de soins de suite et de
réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation de jour avec la modalité « affections liées à la personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de
dépendance » en hospitalisation de jour sur le site de CLINIQUE GERIATRIQUE LES VALLEES, 86 rue du Role, 91800 Brunoy. 
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-005 - Décision n° 17-360 autorisant la S.A.S CLINEA à exercer, pour les adultes, l’activité de soins de suite et de
réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation de jour avec la modalité « affections liées à la personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de
dépendance » en hospitalisation de jour sur le site de CLINIQUE GERIATRIQUE LES VALLEES, 86 rue du Role, 91800 Brunoy. 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-04-011

Décision n° 17-362 autorisant l’’exercice de  l’activité de

traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC) par

épuration extrarénale dans le cadre des modalités suivantes

:

- hémodialyse en centre,

- hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM),

- hémodialyse en unité d’autodialyse assistée

est renouvelée au profit de la S.A.S ATS sur le site du

CENTRE D’HEMODIALYSE DE SAINT DENIS, 30 rue

Diderot, 93200 Saint-Denis.

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-011 - Décision n° 17-362 autorisant l’’exercice de  l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC)
par épuration extrarénale dans le cadre des modalités suivantes :
- hémodialyse en centre,
- hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM),
- hémodialyse en unité d’autodialyse assistée
est renouvelée au profit de la S.A.S ATS sur le site du CENTRE D’HEMODIALYSE DE SAINT DENIS, 30 rue Diderot, 93200 Saint-Denis.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-011 - Décision n° 17-362 autorisant l’’exercice de  l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC)
par épuration extrarénale dans le cadre des modalités suivantes :
- hémodialyse en centre,
- hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM),
- hémodialyse en unité d’autodialyse assistée
est renouvelée au profit de la S.A.S ATS sur le site du CENTRE D’HEMODIALYSE DE SAINT DENIS, 30 rue Diderot, 93200 Saint-Denis.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-011 - Décision n° 17-362 autorisant l’’exercice de  l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC)
par épuration extrarénale dans le cadre des modalités suivantes :
- hémodialyse en centre,
- hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM),
- hémodialyse en unité d’autodialyse assistée
est renouvelée au profit de la S.A.S ATS sur le site du CENTRE D’HEMODIALYSE DE SAINT DENIS, 30 rue Diderot, 93200 Saint-Denis.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-011 - Décision n° 17-362 autorisant l’’exercice de  l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC)
par épuration extrarénale dans le cadre des modalités suivantes :
- hémodialyse en centre,
- hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM),
- hémodialyse en unité d’autodialyse assistée
est renouvelée au profit de la S.A.S ATS sur le site du CENTRE D’HEMODIALYSE DE SAINT DENIS, 30 rue Diderot, 93200 Saint-Denis.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-011 - Décision n° 17-362 autorisant l’’exercice de  l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC)
par épuration extrarénale dans le cadre des modalités suivantes :
- hémodialyse en centre,
- hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM),
- hémodialyse en unité d’autodialyse assistée
est renouvelée au profit de la S.A.S ATS sur le site du CENTRE D’HEMODIALYSE DE SAINT DENIS, 30 rue Diderot, 93200 Saint-Denis.
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-04-010

Décision n° 17-365 autorisant la SAS CLINIQUE DE

L’AURORE à exercer l’activité de soins de suite et de

réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation de jour

ainsi que l’activité de SSR avec la mention

complémentaire « affections liées à la personne âgée

polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance »

en hospitalisation de jour (10 places) sur le site de la

CLINIQUE DE L’AURORE, 168 rue du Général Leclerc –

93110 Rosny-sous-Bois.

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-010 - Décision n° 17-365 autorisant la SAS CLINIQUE DE L’AURORE à exercer l’activité de soins de suite et de
réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation de jour ainsi que l’activité de SSR avec la mention complémentaire « affections liées à la personne âgée
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation de jour (10 places) sur le site de la CLINIQUE DE L’AURORE, 168 rue du
Général Leclerc – 93110 Rosny-sous-Bois.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-010 - Décision n° 17-365 autorisant la SAS CLINIQUE DE L’AURORE à exercer l’activité de soins de suite et de
réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation de jour ainsi que l’activité de SSR avec la mention complémentaire « affections liées à la personne âgée
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation de jour (10 places) sur le site de la CLINIQUE DE L’AURORE, 168 rue du
Général Leclerc – 93110 Rosny-sous-Bois.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-010 - Décision n° 17-365 autorisant la SAS CLINIQUE DE L’AURORE à exercer l’activité de soins de suite et de
réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation de jour ainsi que l’activité de SSR avec la mention complémentaire « affections liées à la personne âgée
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation de jour (10 places) sur le site de la CLINIQUE DE L’AURORE, 168 rue du
Général Leclerc – 93110 Rosny-sous-Bois.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-010 - Décision n° 17-365 autorisant la SAS CLINIQUE DE L’AURORE à exercer l’activité de soins de suite et de
réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation de jour ainsi que l’activité de SSR avec la mention complémentaire « affections liées à la personne âgée
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation de jour (10 places) sur le site de la CLINIQUE DE L’AURORE, 168 rue du
Général Leclerc – 93110 Rosny-sous-Bois.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-010 - Décision n° 17-365 autorisant la SAS CLINIQUE DE L’AURORE à exercer l’activité de soins de suite et de
réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation de jour ainsi que l’activité de SSR avec la mention complémentaire « affections liées à la personne âgée
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation de jour (10 places) sur le site de la CLINIQUE DE L’AURORE, 168 rue du
Général Leclerc – 93110 Rosny-sous-Bois.
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-04-014

Décision n° 17-367 autorisant l’exercice de l’activité de

traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration

extra-rénale dans le cadre de la dialyse à domicile par

hémodialyse initialement détenue par l’Association pour

l’utilisation du rein artificiel dans la région parisienne

(AURA) sur le site de l’unité d’autodialyse de Melun

AURA, 41 avenue de Corbeil 77000 MELUN est

confirmée suite à cession, au bénéfice du Groupe

Hospitalier du Sud Ile-de-France, 2 rue Fréteau de Peny

77000 MELUN. 

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-014 - Décision n° 17-367 autorisant l’exercice de l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique par
épuration extra-rénale dans le cadre de la dialyse à domicile par hémodialyse initialement détenue par l’Association pour l’utilisation du rein artificiel dans la
région parisienne (AURA) sur le site de l’unité d’autodialyse de Melun AURA, 41 avenue de Corbeil 77000 MELUN est confirmée suite à cession, au bénéfice
du Groupe Hospitalier du Sud Ile-de-France, 2 rue Fréteau de Peny 77000 MELUN. 
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-014 - Décision n° 17-367 autorisant l’exercice de l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique par
épuration extra-rénale dans le cadre de la dialyse à domicile par hémodialyse initialement détenue par l’Association pour l’utilisation du rein artificiel dans la
région parisienne (AURA) sur le site de l’unité d’autodialyse de Melun AURA, 41 avenue de Corbeil 77000 MELUN est confirmée suite à cession, au bénéfice
du Groupe Hospitalier du Sud Ile-de-France, 2 rue Fréteau de Peny 77000 MELUN. 
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-014 - Décision n° 17-367 autorisant l’exercice de l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique par
épuration extra-rénale dans le cadre de la dialyse à domicile par hémodialyse initialement détenue par l’Association pour l’utilisation du rein artificiel dans la
région parisienne (AURA) sur le site de l’unité d’autodialyse de Melun AURA, 41 avenue de Corbeil 77000 MELUN est confirmée suite à cession, au bénéfice
du Groupe Hospitalier du Sud Ile-de-France, 2 rue Fréteau de Peny 77000 MELUN. 
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-014 - Décision n° 17-367 autorisant l’exercice de l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique par
épuration extra-rénale dans le cadre de la dialyse à domicile par hémodialyse initialement détenue par l’Association pour l’utilisation du rein artificiel dans la
région parisienne (AURA) sur le site de l’unité d’autodialyse de Melun AURA, 41 avenue de Corbeil 77000 MELUN est confirmée suite à cession, au bénéfice
du Groupe Hospitalier du Sud Ile-de-France, 2 rue Fréteau de Peny 77000 MELUN. 
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-014 - Décision n° 17-367 autorisant l’exercice de l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique par
épuration extra-rénale dans le cadre de la dialyse à domicile par hémodialyse initialement détenue par l’Association pour l’utilisation du rein artificiel dans la
région parisienne (AURA) sur le site de l’unité d’autodialyse de Melun AURA, 41 avenue de Corbeil 77000 MELUN est confirmée suite à cession, au bénéfice
du Groupe Hospitalier du Sud Ile-de-France, 2 rue Fréteau de Peny 77000 MELUN. 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-04-015

Décision n° 17-369 autorisant l’ASSISTANCE

PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) à exercer

l’activité de chirurgie en hospitalisation de jour sur le site

de l’Hôpital Universitaire RAYMOND POINCARE, 104

boulevard Raymond Poincaré 92380 GARCHES.

Décision n° 17-369 autorisant l’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) à

exercer l’activité de chirurgie en hospitalisation de jour sur le site de l’Hôpital Universitaire

RAYMOND POINCARE, 104 boulevard Raymond Poincaré 92380 GARCHES.

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-015 - Décision n° 17-369 autorisant l’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) à exercer
l’activité de chirurgie en hospitalisation de jour sur le site de l’Hôpital Universitaire RAYMOND POINCARE, 104 boulevard Raymond Poincaré 92380
GARCHES.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-015 - Décision n° 17-369 autorisant l’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) à exercer
l’activité de chirurgie en hospitalisation de jour sur le site de l’Hôpital Universitaire RAYMOND POINCARE, 104 boulevard Raymond Poincaré 92380
GARCHES.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-015 - Décision n° 17-369 autorisant l’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) à exercer
l’activité de chirurgie en hospitalisation de jour sur le site de l’Hôpital Universitaire RAYMOND POINCARE, 104 boulevard Raymond Poincaré 92380
GARCHES.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-015 - Décision n° 17-369 autorisant l’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) à exercer
l’activité de chirurgie en hospitalisation de jour sur le site de l’Hôpital Universitaire RAYMOND POINCARE, 104 boulevard Raymond Poincaré 92380
GARCHES.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-015 - Décision n° 17-369 autorisant l’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) à exercer
l’activité de chirurgie en hospitalisation de jour sur le site de l’Hôpital Universitaire RAYMOND POINCARE, 104 boulevard Raymond Poincaré 92380
GARCHES.
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-04-013

Décision n° 17-370 autorisant l’EPS ROGER PREVOT,

52 rue de Paris 95570 MOISSELLES à transférer l’activité

de psychiatrie générale en hospitalisation de jour exercée

sur le site de l’HDJ ET DE NUIT ANTONIN ARTHAUD

situé 4 rue Danton 92320 Gennevilliers vers un nouveau

site situé 7 rue Clara Zetkin 92230 GENNEVILLIERS.

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-013 - Décision n° 17-370 autorisant l’EPS ROGER PREVOT, 52 rue de Paris 95570 MOISSELLES à transférer
l’activité de psychiatrie générale en hospitalisation de jour exercée sur le site de l’HDJ ET DE NUIT ANTONIN ARTHAUD situé 4 rue Danton 92320
Gennevilliers vers un nouveau site situé 7 rue Clara Zetkin 92230 GENNEVILLIERS.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-013 - Décision n° 17-370 autorisant l’EPS ROGER PREVOT, 52 rue de Paris 95570 MOISSELLES à transférer
l’activité de psychiatrie générale en hospitalisation de jour exercée sur le site de l’HDJ ET DE NUIT ANTONIN ARTHAUD situé 4 rue Danton 92320
Gennevilliers vers un nouveau site situé 7 rue Clara Zetkin 92230 GENNEVILLIERS.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-013 - Décision n° 17-370 autorisant l’EPS ROGER PREVOT, 52 rue de Paris 95570 MOISSELLES à transférer
l’activité de psychiatrie générale en hospitalisation de jour exercée sur le site de l’HDJ ET DE NUIT ANTONIN ARTHAUD situé 4 rue Danton 92320
Gennevilliers vers un nouveau site situé 7 rue Clara Zetkin 92230 GENNEVILLIERS.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-013 - Décision n° 17-370 autorisant l’EPS ROGER PREVOT, 52 rue de Paris 95570 MOISSELLES à transférer
l’activité de psychiatrie générale en hospitalisation de jour exercée sur le site de l’HDJ ET DE NUIT ANTONIN ARTHAUD situé 4 rue Danton 92320
Gennevilliers vers un nouveau site situé 7 rue Clara Zetkin 92230 GENNEVILLIERS.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-013 - Décision n° 17-370 autorisant l’EPS ROGER PREVOT, 52 rue de Paris 95570 MOISSELLES à transférer
l’activité de psychiatrie générale en hospitalisation de jour exercée sur le site de l’HDJ ET DE NUIT ANTONIN ARTHAUD situé 4 rue Danton 92320
Gennevilliers vers un nouveau site situé 7 rue Clara Zetkin 92230 GENNEVILLIERS.
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-04-012

Décision n° 17-371 autorisant la SAS CLINEA à exercer

l’activité de soins de suite et de réadaptation pour les

adultes selon la modalité complémentaire    «affections du

système nerveux» en hospitalisation de jour sur le site du

CRF Paris Nord, 109 quai du Docteur Dervaux 92600

ASNIERES-SUR-SEINE.

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-012 - Décision n° 17-371 autorisant la SAS CLINEA à exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation pour
les adultes selon la modalité complémentaire    «affections du système nerveux» en hospitalisation de jour sur le site du CRF Paris Nord, 109 quai du Docteur
Dervaux 92600 ASNIERES-SUR-SEINE.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-012 - Décision n° 17-371 autorisant la SAS CLINEA à exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation pour
les adultes selon la modalité complémentaire    «affections du système nerveux» en hospitalisation de jour sur le site du CRF Paris Nord, 109 quai du Docteur
Dervaux 92600 ASNIERES-SUR-SEINE.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-012 - Décision n° 17-371 autorisant la SAS CLINEA à exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation pour
les adultes selon la modalité complémentaire    «affections du système nerveux» en hospitalisation de jour sur le site du CRF Paris Nord, 109 quai du Docteur
Dervaux 92600 ASNIERES-SUR-SEINE.

64



Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-012 - Décision n° 17-371 autorisant la SAS CLINEA à exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation pour
les adultes selon la modalité complémentaire    «affections du système nerveux» en hospitalisation de jour sur le site du CRF Paris Nord, 109 quai du Docteur
Dervaux 92600 ASNIERES-SUR-SEINE.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-012 - Décision n° 17-371 autorisant la SAS CLINEA à exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation pour
les adultes selon la modalité complémentaire    «affections du système nerveux» en hospitalisation de jour sur le site du CRF Paris Nord, 109 quai du Docteur
Dervaux 92600 ASNIERES-SUR-SEINE.
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-04-002

Décision n°17-363 autorisant la S.A.S CLINIQUE

GALLIENI – GROUPE CLINEA à exercer pour les

adultes, l’activité de soins de suite et de réadaptation (SSR)

indifférenciés en hospitalisation de jour avec la mention     

            « affections cardio-vasculaires » en hospitalisation

de jour sur le site de la CLINIQUE GALLIENI, 57 Avenue

Pasteur, 93260 Les Lilas.

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-002 - Décision n°17-363 autorisant la S.A.S CLINIQUE GALLIENI – GROUPE CLINEA à exercer pour les
adultes, l’activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation de jour avec la mention                  « affections cardio-vasculaires »
en hospitalisation de jour sur le site de la CLINIQUE GALLIENI, 57 Avenue Pasteur, 93260 Les Lilas.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-04-002 - Décision n°17-363 autorisant la S.A.S CLINIQUE GALLIENI – GROUPE CLINEA à exercer pour les
adultes, l’activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation de jour avec la mention                  « affections cardio-vasculaires »
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IDF-2017-04-04-001

Décision n°17-364 autorisant la SARL CLINALLIANCE

PIERREFITTE à exercer l’activité de soins de suite et de

réadaptation (SSR) avec la mention complémentaire «

affections liées à la personne âgée polypathologique,

dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation

de jour sur le site CLINALLIANCE DE PIERREFITTE

SUR SEINE, 32 rue Victor Hugo, 93380 Pierrefitte sur

Seine.
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